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M. Adélord Lanctôt. M. P. est accusé d'avoir frauduleu-
sement et illécallement enlevé et nnnroprié à sor. usaire de laPEINTURE DU GOUVERNEMENT.

M. Adélard Lanctôt, M P., est accusé d'avoir frauduleu-
wm-nt et illéRalemont FAIT EXECUTER CERTAINSTRAVAUX AUX FRAIS DU GOUVERNEMENT.

M. Adélard Lunctôt, M. P., est accusé d'avoir atri ainsiAUX DEPENS ET AU DETRIMENT du public

Vcilà en somme qualle est l'accu&otion.

Elle est portée par une belle âme, M. Blondin, député
castor nationalisto de Champlain, qui a pris la charRe d'ac-
cusateur contre un de ses collèBues. a recueilli joyeuswnent
tous les racontars de contracteurs désappointéi, d'employés
metontonts. d'ouvriers conEfédiés, qui battent le pavé de So-
rel et en a composé un réquisitoire contre M. Adélard Lanc-
Lanctot.

Que s'est-il donc passé ?

Dans l'été do 1910, M. Adélard Lunctôt, député de Ri-
oheheu, dont m femme était gravement malade dans un sa-
natorium, à Saranâc, était obligé, pour cette raison, de fai-
re de fréquen-tes absences do Sorel. Désirant faire repeindre
sa maison, et ne pouvant se procurer dans la ville de Sorel,
les ouvriers nécessaires, i. denranda au contremaître du gou-
vcrnement, aux chantiers maritimes de cette ville, de lui
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